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Traité Roch Hachana

Michna 6 - Chapitre 4

אין פוחתין מעשר מלכייות, מעשרה זכרונות, מעשרה שופרות;
רבי יוחנן בן נורי אומר, אם אמרן שלוש שלוש, יצא. אין

מזכירין זיכרון ומלכות
ושופר של פורענות. מתחיל בתורה, ומסיים בנביא; רבי יוסי
אומר, אם השלים בתורה, יצא.

On récite au moins dix versets célébrant la « Royauté de D’ieu » (Malkhouyot), dix versets évoquant les «
Souvenirs » (Zikhronot) et dix versets rappelant les « Sonneries » (Chofarot). Rabbi Yo’hanan fils de Nouri dit : « Si
on a dit trois versets en tout, on s’est acquitté de son devoir ». On ne rappelle ni la « Royauté de D’ieu »
(Malkhouyot), ni les « Sonneries » (Chofarot) par des versets évoquant des châtiments. On récite d’abord les
versets de la Torah et l’on termine par ceux des Névi-im (des prophètes). Rabbi Yossé dit : Si on a terminé par
ceux des Névi-im, on s’est acquitté de son devoir.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_337.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_337.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

